
SIGNATURE DE CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE VICHY COMMUNAUTÉ ET LA CHAMBRE 

D’AGRICULTURE DE L’ALLIER

Jeudi 10 novembre 2022, Frédéric AGUILERA, Président de Vichy Communauté et Patrice 
BONNIN, Président de la Chambre d’Agriculture de l’Allier ont signé une convention de partenariat 
entre les deux parties.

Fortes de la perception des enjeux agricoles spécifiques au territoire communautaire et des 
priorités de la politique agricole et alimentaire, Vichy Communauté et la Chambre d’Agriculture 
de l’Allier ont décidé de renforcer leur coordination et d’optimiser leurs moyens pour la mise en 
place d’actions, en s’engageant sur cette convention de partenariat établie de 2022 à 2025. 
Il s’agit pour la Chambre d’Agriculture de l’Allier, de la première convention signée avec une 
structure intercommunale.

En application de cette convention cadre seront déclinées des conventions spécifiques portant 
sur :

• L’Eau : la politique de GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
(GEMAPI), le partage de la ressource en eau, le contrat territorial comprenant le volet agricole.

• Le Projet Alimentaire Territorial : l’installation de nouveaux agriculteurs, la transmission et la 
veille foncière, le développement de circuits courts, l’approvisionnement de la restauration 
collective, la mise en avant des marchés des producteurs.

• Les transitions énergétique et écologique : le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
l’adaptation de l’agriculture au changement climatique pour la neutralité carbone du 
territoire, la méthanisation.
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La Chambre d’Agriculture est un établissement public dont les membres sont  issus d’un suffrage 
universel direct. Elle a pour mission de représenter l’agriculture de l’Allier et tous les agriculteurs, 
de mener des actions de développement. Elle partage avec les collectivités la volonté de maintien 
d’une agriculture de qualité sur les territoires, activité économique de premier plan, conciliée 
avec les enjeux actuels d’environnement, de climat, et de renouvellement des générations, mais 
aussi durable et résiliente.

La Chambre d’Agriculture de l’Allier


